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EXPOSE SOMMAIRE

La procédure de la participation par tirage au sort a déja été expérimentée a de nombreuses reprises
et afait preuve de ses limites. En témoigne I’ exemple des conseils citoyens, véritable échec de la
politique de laville. Pour représenter les citoyens, il existe les élections et les éus ne sont pas moins
représentatifs de la société civile que des personnes tirées au sort
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